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DISCOURS DE HAINE

MESINFORMATION



THÉMATIQUE 1 :
DISCOURS DE HAINE

Toute violence est condamnée par la loi. Il est important de 
rappeler que chaque acte constitue en lui-même une infraction 
punie par une disposition légale particulière. Les coups et bless-
ures (cf. l’article 46 du Code pénal livre II) ; le meurtre (cf. l’article 
44-45 du Code pénal livre II) ; l’incendie volontaire (cf. l’article 103 
et suivants).

Des Kuluna bien identifiés pro Levi Mpayi et Gentiny 
Ngobila terrorisent les habitants après l’échec de 
leurs leaders aux élections. La population plaide pour 
l’intervention de la Police. Si cela ne cesse, nous allons 
brûler et tuer Levi et Gentiny par des machettes », 
Kinshasa/Discussion communautaire.

https://www.ceni.cd/cadre-legal/loi-electorale-ndeg22-029-du-29-juin-2022


THÉMATIQUE 1 :
DISCOURS DE HAINE

En tant qu'ancien président et sénateur de la République Démocratique du 
Congo, Joseph Kabila était en fait bel et bien invité à cet événement. 
Quelques membres de son entourage ont affirmé qu’il se trouvait en Afri-
que du Sud pour des raisons académiques.

ContactéContacté par Sango ya Bomoko, Me Richard Bondo a expliqué qu’en droit 
pénal congolais, l’infraction de rébellion contre l’État peut être définie 
comme le fait pour un individu ou un groupe de s’opposer de manière vio-
lente à l’autorité de l’État, que ce soit en prenant les armes, en organisant 
des mouvements insurrectionnels ou en cherchant à renverser le gou-
vernement en place. Il s’agit d’une infraction sérieuse, réprimée sévère-
ment en raison de sa nature menaçante pour la stabilité et la sécurité de 
l’État. Les peines pour ce type d’infraction peuvent inclure des amendes im-
portantes et des peines d’emprisonnement prolongées, pouvant aller 
jusqu’à la réclusion à perpétuité voire la peine de mort.

Dans ce contexte, l’absence de Joseph Kabila à la cérémonie d’investiture de 
Félix Tshisekedi ne correspond pas à la définition légale de rébellion contre 

 l’État telle qu’expliquée par Me Richard Bondo.

Il apparaît donc que les raisons avancées pour justifier son ab-
sence ne constituent nullement une rébellion.

La prestation de serment de Félix Antoine Tshisekedi a 
eu lieu ce samedi 20 janvier 2024, mais l'ex-président 
Joseph Kabila n'était pas à la cérémonie, cela montre la 
rébellion. (Kasaï Central, émission radio)



Il est important de contextualiser cette allégation provenant des réseaux 
sociaux (WhatsApp). Revenons aux faits : L'église catholique, à travers le 
réseau des Commissions Justice et Paix de l'espace Katanga, s'est ex-
primée le 11 janvier dernier sur cette question, mettant en lumière des 
actes d'intolérance politique qui menaceraient la quiétude de la popula-
tion de cette région.

L'Abbé Benoît Mukwanga, secrétaire exécutif de ce réseau, a dénoncé la 
recrudescence de l'insécurité dans cette partie du territoire national 
depuis la publication des résultats provisoires de la présidentielle par la 
CENI. Les forces de l'ordre déployées dans cette région ont été accusées 
d'en être responsables. L'église catholique a également réclamé la 
démilitarisation de l'espace grand Katanga.

LesLes autorités militaires et policières du Haut-Katanga ont rejeté ces allé-
gations d'arrestations arbitraires, d'enlèvements et de menaces.

THÉMATIQUE 1 :
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Chasse à l'homme, enlèvements, disparitions forcées, 
arrestations arbitraires et déportations des chefs 
coutumiers katangais vers Kinshasa pour chercher à les 
affaiblir les katangais. Pour nos chefs coutumiers ce 
régime tribal droit arrêté nous allons ...

https://www.7sur7.cd


THÉMATIQUE 1 :
DISCOURS DE HAINE

Baluba balingi babotola biso Kinshasa, 80% ya Bâ 
députés kaka baluba. Il faut kobengana bango » 
Kinshasa/Discussion communautaire

https://www.presidence.cd/detail-texte-fondateur/1
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THÉMATIQUE 1 :
DISCOURS DE HAINE

Les enfants orphelins sont des sorciers. » 
Équateur/Discussion communautaire

https://www.leganet.cd/Legislation/JO/2009/L.09.001.10.01.09.htm#TICIISI
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Évidemment l’on peut se retrouver dans une province, territoire, 
ville pour des raisons de travail, d’affaires, et l’on arrive à se faire 
accepter par les natifs et vous pousse à postuler. » 

Lydie Kapinga conclut qu’il faut privilégier la préservation de la 
cohésion nationale au-delà de tout. Aussi, ajoute-t-elle, un député 
à l’Assemblée nationale représente « la nation et non sa tribu ou 
simplement ses électeurs ».

THÉMATIQUE 1 :
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Ce monsieur candidat de la tribu Nande est élu député 
national de la circonscription électorale du territoire 
d’Irumu, nous n’allons pas accepter, et si la CENI ne 
corrige pas cette erreur, nous allons chasser tous les 
Nande vivant en Ituri » Ituri/Émission radio

https://www.presidence.cd/detail-texte-fondateur/1


THÉMATIQUE 2 :
DISCOURS À CARACTÈRE TRIBAL

Fatshi, nous te souhaitons une éternité au pouvoir 
mukua ntombolo tu as fais l’honneur de peuple luba 
celui qui ne veut pas de toi il n’a qu’à quitter la RDC », 
Kinshasa/Discussion communautaire.

https://www.unesco.org/education/edurights/media/docs/30fc959de50075fb86d6f23e93148d2f48056a21.pdf
https://presidence.cd/ancien-president-infos/4
https://presidence.cd/ancien-president-infos/4


Une rumeur circule sur les réseaux sociaux selon laquelle « la population 
du Kongo central réclame la primature parce qu’elle  a donné beaucoup 
de députés à l’UDPS et union sacrée et que depuis l’indépendance il n’y a 
jamais eu un premier ministre du Kongo central ».

PrévuPrévu à l’article 25 de la constitution de la République Démocratique du 
Congo, le Premier ministre a préséance sur les autres membres du Gou-
vernement. La préséance entre les autres membres du Gouvernement 
résulte de l’ordre établi par l’acte de nomination. 

Selon Dady Saleh, professeur et acteur politique indépendant, la nomi-
nation du Premier ministre dépend de la « discrétion » du chef de l’État 
qui puise dans la majorité parlementaire. D’autres conditions telles que 
la rotation (régionale, politique,), apport de beaucoup de députés à la 
majorité, sont importantes, mais ne sont pas légales.

La rotation régionale pose un souci ; « la confusion entre l’équilibre 
géopolitique et l’équilibre tribalo-ethnique ». 

THÉMATIQUE 2 :
DISCOURS À CARACTÈRE TRIBAL

En RDC, donner plus de députés à la majorité 
parlementaire n'est pas un critère absolu pour 
un milieu de recevoir la primature

https://nam02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https://wipolex-res.wipo.int/edocs/lexdocs/laws/fr/cd/cd001fr.html#:~:text=Article%2078%20Le%20Pr%C3%A9sident%20de,de%20la%20d%C3%A9mission%20du%20Gouvernement&data=05|02|lkapinga@internews.org|b32805d97ea948d4f8a308dc2263a0b1|e4a13b39b5fc4c1fa840c0ab66aaeae5|0|0|638423059477243341|Unknown|TWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0=|0|||&sdata=tFGZEPS/dtCPuscXrJj/RJQGsj2Go/Th9j7MOWam73U=&reserved=0
https://nam02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https://wipolex-res.wipo.int/edocs/lexdocs/laws/fr/cd/cd001fr.html#:~:text=Article%2078%20Le%20Pr%C3%A9sident%20de,de%20la%20d%C3%A9mission%20du%20Gouvernement&data=05|02|lkapinga@internews.org|b32805d97ea948d4f8a308dc2263a0b1|e4a13b39b5fc4c1fa840c0ab66aaeae5|0|0|638423059477243341|Unknown|TWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0=|0|||&sdata=tFGZEPS/dtCPuscXrJj/RJQGsj2Go/Th9j7MOWam73U=&reserved=0


Information falsifiée. Pour vérifier cette rumeur qui circule sur les ré-
seaux sociaux, l'équipe de SANGO YA BOMOKO a contacté des habitants 
de la ville de Kasumbalesa, dans la province du Haut-Katanga. De ces 
échanges, il ressort qu’il s’agit juste des rumeurs.

Jean-Luc Kayamba, président du Conseil Urbain de la Jeunesse, CUJ en 
sigle de Kasumbalesa dit n’est pas être au courant de cette rumeur. 
«« Il y a beaucoup de choses sur les réseaux sociaux qui sont loin de la 
vérité ». 

L’article 1er de la constitution de la RDC reconnaît le Tshiluba comme 
une des quatre langues nationales dont l’État a le devoir d’assurer la pro-
motion sans discrimination. Étant une langue nationale, elle peut être 
parlée à Kasumbalesa ou partout sur l’ensemble du territoire national.

Les articles 6 de la constitution et 8 de la Loi Nº 04/002 du 15 mars 2004 
portant organisation et fonctionnement des partis politiques en RDC, 
donnent à tout Congolais le droit de créer un parti politique ou encore de 
s’adhérer à un parti politique de son choix. 

Le même article 8 à son dernier paragraphe interdit aux tribus, eth-
nies, chefs coutumiers de créer ou de s’adhérer à un parti politique. 
Ce qui veut tout simplement dire qu’un parti politique ne doit pas 
avoir un caractère tribal parce que toute personne ayant adhéré à 
un parti politique jouit de la liberté de s’exprimer en une des 
langues du pays de son choix.

THÉMATIQUE 2 :
DISCOURS À CARACTÈRE TRIBAL

À Kasumbalesa et un peu partout au Katanga si vous 
parlez Tshiluba directement on vous qualifie de partisan 
de l’UDPS
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